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Les ripoux du busi ness courent toujours

Coulisses Frédéric Chardon

L
e marché, c’est la jungle. Et
pour survivre, tous les
moyens sont bons. Y compris

le paiement de commissions ou
l’octroi de quelques avantages
bien placés pour obtenir le contrat
tant convoité… Mais les entrepre-
neurs qui raisonnent de cette ma-
nière scient la branche sur laquelle
ils sont assis, celle de la libre con-
currence strictement rationnelle.
La “corruption” peut bien entendu
venir également d’agents de l’Etat
qui suscitent ce genre de compor-
tements de la part des sociétés afin
d’en retirer tel ou tel avantage.
Un colloque sur le sujet a été or-

ganisé ce mardi, à Bruxelles, par
Transparency International,
l’ONG qui lutte contre la corrup-
tion.

Contrairement à ce que l’on
pourrait penser, ce n’est pas qu’un
problème de pays lointains. En ef-
fet, si la Belgique est classée 22e

pays le moins corrompu parmi les
178 Etats étudiés par l’enquête
2010 de Transparency Internatio-
nal, ce n’est pas un bon résultat.
“En réalité, si l’on compare les résul-
tats des pays de l’UE15, on voit que
l’on est seulement 10e sur 15. Ce n’est
vraiment pas terrible. La Belgique est
la reine des arrangements entre co-
pains au-delà des règles et dans le ca-
dre de réseaux”, explique Chantal
Hébette, présidente de l’organisa-
tion pour la Belgique.

Domaine particulièrement sen-
sible à la corruption et gros point
faible belge : toutes les opérations
où les pouvoirs publics ont la déci-
sion entre leurs mains, via une
procédure de marché public ou
non. “Dans le service public, les fonc-
tionnaires sont censés dénoncer les
actes de corruption. Mais il n’y a pas
de protection pour les gens qui veu-
lent révéler certaines pratiques.”
Transparency International Bel-

gium nuance : en fait, les fonction-
naires régionaux wallons et
bruxellois et les agents fédérauxne
sont pas protégés. Mais les fonc-

tionnaires flamands, bien… “Du
côté wallon, on nous répond : dénon-
cer, c’est contraire à notre culture,
précise Chantal Hébette. Mais c’est
faux, puisqu’en Belgique, depuis le
Code Napoléon, les fonctionnaires
doivent dénoncer les délits. Les res-
ponsables wallons ne sont pas sensi-
bles à cette question, alors qu’ils di-
sent prêter attention aux questions
d’éthique. A cela, il faut ajouter l’in-
fluence des syndicats qui défendent
les fonctionnaires corrompus. Ce
n’est pas le cas en Allemagne, par
exemple. Tout cela est très belge !”.
Autre faille du système belge,

pointée par Transparency Interna-
tional : le Conseil supérieur de
contrôle, qui pouvait faire des en-
quêtes administratives et de police
à l’égard de faits de corruption, a
été supprimé. “Désormais, les fonc-
tionnaires doivent s’adresser au pro-
cureur duRoi directement. Le Conseil
supérieur de contrôle avait été sup-
primé après l’affaire Agusta. Il avait
mené une enquête très approfondie, y
compris au sein des partis politiques,
et a été supprimé… Aujourd’hui, pour
combattre la corruption, il n’y a que
desmagistrats et une police quiman-
quent de moyens face aux meilleurs
avocats engagés par les entreprises
soupçonnées.” Et on passe ici sur les

problèmes de prescription…
Toutefois, si les entreprises belges

peuvent être victimes ou actrices de
la corruption, c’est surtout dans le
cadre de leurs activités à l’interna-
tional. Les secteurs les plus concer-
nés sont la défense, le pétrole et le
gaz, les télécoms et la construction.
“Certaines entreprises sont plus ex-

posées que d’autres à la corruption,
car elles sont plus confrontées au dia-
logue de personne à personne avec des
fonctionnaires locaux. Par exemple,
lorsqu’on a des activités avec des pays
enclavés où on est amené à avoir des
contacts individualisés avec la
douane, un entrepreneur peut se sentir
obligé de payer un pot-de-vin”, expli-
que François Vincke, avocat bruxel-
lois responsable bénévole, au sein
de la Chambre de commerce inter-
nationale (située à Paris), des ac-
tions de lutte contre la corruption
dans le business.
A l’international, une entreprise

peut être particulièrement exposée
aux décisions arbitraires des pou-
voirs publics. Par exemple, pour ob-
tenir des permis dans le domaine de
la construction, de la démolition, de
l’extraction de ressources minières,
de l’établissement de pipeline,…
Conséquence peu connue : certai-
nes entreprises qui exportent ou

veulent investir à l’étranger pré-
voient dans leur budget un pour-
centage de “commissions” à verser
aux autorités locales.
Mais si les rapports avec les pou-

voirs publics sont sensibles au ris-
que de corruption, il ne faudrait
pas oublier les délits commis entre
entreprises. “Cette corruption est de
nature un peu différente. Elle ne vise
pas à accaparer un pouvoir de déci-
sion. Mais plutôt à embobiner, par
exemple, le chef des achats d’une so-
ciété qui est susceptible de passer par
vos services plutôt que par ceux de la
concurrence. Certains peuvent aussi
vouloir des renseignements ou négo-
cier une entente dans le cadre d’un
marché public”, ajoute François
Vincke.
Et y a-t-il une évolution ? “Les

grandes entreprises multinationales
disposent pour la plupart de méca-
nismes de contrôle, et il y a moins de
fatalisme par rapport à la corrup-
tion, affirme encore le responsable
anti-corruption de la Chambre de
commerce internationale. Par con-
tre, les PME sont plus passives à ce ni-
veau en raison de leurs moyens plus
faibles. Elles sont des victimes plus fa-
ciles face à la corruption, car elles
sont nouvelles sur le marché et doi-
vent se faire une place au soleil…”.

P La Belgique se classe
mal en matière de
corruption dans le
monde des affaires.

PCes délits faussent le jeu
de la libre concurrence.

Epinglé

Toujours dans la tourmente, la Régie
des bâtiments fait ce qu’elle peut

Plus de petits restos… On le sait : les commandes publiqu
tière d’immobilier et de construction attirent presque nature
risques de corruption. En effet, les sommes en jeu sont énor
règles de marché public fort lourdes à respecter… Actuellem
agents de la Régie des bâtiments, chargée de l’hébergement
tionnaires de l’Etat fédéral, font l’objet d’une instruction jud
sont accusés d’avoir validé des factures pour des travaux no
ou encore d’avoir perçu une commission pour attribuer des p
chés à tel ou tel entrepreneur. Les sommes en jeu ne sont pa
mais correspondent à une kyrielle de petits faits qui se sont
pendant 15 à 20 ans. “Ces agents ont été écartés de leur serv
puisqu’ils sont nommés, on ne pourrait pas à ce stade les licen
perçoivent donc 100% de leur salaire en restant chez eux, dé
rent Vrijdaghs, le jeune patron de la Régie. Vis-à-vis des entr
suite à ces accusations, nous avons blacklisté 47 sociétés qui
plus accès à nos marchés publics tant que l’on n’est pas sûr qu
sont pas concernées par cette affaire de corruption.” Ne dispo
système d’audit interne, la Régie des bâtiments travaille ave
sultants pour réformer son fonctionnement. “Nous avons, pa
mis en place une base de données aléatoire qui donne automa
noms d’entreprise à consulter pour les marchés où il n’y a pas
public à la concurrence.” Anecdote : pour donner l’exemple,
Vrijdaghs refuse systématiquement toute invitation au resta
part d’entrepreneurs souhaitant le voir en aparté.

P Suite à un gros scandale, le groupe a voulu c

Siemens a fait sa révolution

Et quand on a été pris la main dans
la caisse noire, que peut-on faire
pour corriger le tir ? Voici le terrible
exemple de Siemens, la multinatio-
nale qui fabrique notamment des
trains et des centrales électriques.
Souvenez-vous… De 2006 à 2008, le
groupe a traversé un scandale de
corruption sans précédent. Caisses
noires, valises remplies de billets
destinées à des responsables sus-
ceptibles d’octroyer des contrats au
conglomérat allemand,… Pour
sortir de cette galère, le groupe a
finalement dû payer environ
1milliard d’euros à la justice alle-
mande et américaine.
Depuis lors, Siemens amené une
révolution copernicienne et amis
notamment en place un système
interne de prévention et de détec-
tion des délits qui est géré par
plusieurs centaines de collabora-
teurs à l’échelle mondiale. “Suite au
scandale, Siemens a opté pour la
centralisation de tous les comptes
bancaires afin d’avoir une vue per-
manente sur les transactions finan-
cières du groupe, explique Frank
Hallez, responsable du contrôle de

la régularité des activit
mens Belux.Dans notre
réagir, nous avons aussi
valeurs d’entreprise qui
genre de choses. Mais, su
créé une structure intern
charge de la conformité
du groupe. En Belgique, n
collaborateurs à temps p
cupent du contrôle de ré
qu’une dizaine d’autres
travaillent à temps parti
Aujourd’hui, c’est la to
face à la corruption. “Po
système fonctionne, il fa
que les valeurs et les exig
groupe se donne soient é
valables pour toutes les j
locales ! Mais c’est évidem
difficile à contrôler. Il y a
risque que certains veuil
“sale boulot” à une entre
partenaire et qui connaî
et de garder le boulot “cl
maison mère”, confie Fr
Question délicate : ces
drastiques ont-elles eu
le business ? “Certaines
sont, en effet, moins encl
vailler avec nous désorm
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